
LA SEMAINE AGRICOLE

au lait de sa mère. et après le sevra;-
ge. Je connais un exemple du-lait
ainsi employé, et à un an le poulain
était aussi grand que sa mère. N'au-
rait-on pas eu plus de profit à engiais-
ser un ou deux porcs avec le lait con-
sommé pour le poulain? C'est une
question que nous n'osons pas décider.

Comme à présent, en France, us
les chevaux gris de poste et de dili-
gence sont censés des percherons, de
même tous les chevaux que les mar-
chands français amènent de l'Alle-
magne viennent du Mecklembourg.
Les chevaux du Mecklembourg sont,
en général, trop chers pour que les
marchands français puissent les ache-
ter avec l'espérence de réaliser même
un mince bénéfice ; ils sont presque
tous dirigés vers le nord : la Pologne,
la Lithuanie, la Russie, en achètent
beaucoup, les Anglais m(êmes en
achètent depuis quelques années, et
un attelage de distinction se paye
dans le pays même au moins 4,000
fr. (1850). Une grande partie des che-
vaux amenés en France ont été éle-
vés dans, l'Ost-Friese; ils ont de la
taille, de la *figure, la tête busquée,
souvent de mauvais pieds, un tempé-
rament mou et lymphatique. Quand
ils sont vendus, ils n'ont pas mangé
un grain d'avoine, -ils ont été nourris
d'herbe ou de foin et de lait caillé. Il
est difficile d'apprécier quelle influen-
ce peut avoir le lait dans ce régime.i
Peut-être que si les'herbages étaient
plus substantiels, et que les jeunes,
chevaux reçussent une partie de leur
nourriture en grains, ou ppurrait ob-
tenir avec le lait caillé plus de taille,
un développement plus hâtif, et ce-
pendant élever de vigoureux chevaux.

VII.-Scvrage.
On sèvre les poulains à l'âgé de

quatre à six mois. On hâte le sevra-
ge si la jument est fatiguée et si elle
porte de nouveau. On sépare le pou-
lain de sa mère, on ne le laisse plus
teter que trois fois, puis deux fois par
jour, puis on le sèvre tout à fait. On
lui donne-alors pour boisson de l'eau
avec de la farine ou du grain égrugé,
et on soigne sa nourriture de maniè-
re que la privation de lait ne lui fasse
pas éprouver dans sa croissance un
arrêt dont il se sentirait longtemps.
On doit, au contraire, dimindiier la
nourriture de la jument et la faire
travailler. Il est tout au moi.s mu-
tile de la traire ou d'employer d'au-
tres moyens pour faire passer son lait

Après le sevrage, la jument reprend
sa lace parmi les chevaux de travail,
et le poulain reste sans être attaché
dans une boxe.

Si on en a plusieurs, on peut très-
bien les laisser ensemble, s'ils sont
d'égale force, et en les surveillant
pour s'assurer qu aucun n 'est molesté
ou privé par les autres d'une partie
de sa ration.

Aussitôt qu'on s'aperçoit que les

poulains commencent à sentir leur
sexe, les mâles doivent être séparés
des femelles.

(A continuer.)

Trois choses qu'il faut chérir.-L'hon-
neur, sa patrie, et ses amis.

Trois choses qu'il faut contrôler.-
Son caractère, sa langue, et sa con-
duite. '

Trois sujets de réflection.-La vie, la
mort, et l'éternité.

Trois sujets de délices.-La beauté,
la franchise et la liberté.

Société d'Agriculture du Comté de
Sheford.

L'EXPOSITION de cette Société aura lien, à
WATERLOO, JEUDI, le QUATORZE SEPTEM-
BRE prohain.

Waterlon, i Imai 1871-mk

Ruches Améliorées de Valiquet,
St. Hilaire.

Ces Ruches sont tellement connues qu'il n'est

p néessare d'en faire ici un loge mérité, Il
sfit de dire qu'elles ont obtenudes premiers

prix aux expositions de Paris, dans le Haut coi-
me dans le Bas Canada. Elles sont en vente chez
M. Evans, Rue McGill, à Montréal, à St. Hyacin-
the, chez M. Ménard et chez le Soussigné à St. Hi-
laire.

T. VALIQUET.

CULTIV 'EURS
Sauver vos Moisonneuses et vos Couteaux 'A

machine. puisque vous pouvez le faire en vous
servant de Pierre à aiguiser de E. G. KNIGHT,
Auburn, N.-Y., avec apareil qui affliera les sec-
tions uniformément. ·

On peut ôter l'appareil facilement, laissant la
pierre prête pour des fins ordinaires.

Prix pour une simple pierre et appareil complet
livrés aux chars $5 ou $45, par doz. L'A ppareil
auquel on peut fiexer toute pierre, $2.50 chaque,
ou $20 par doz. comfiptant.

Adresse :

-2 qik
E. G. KNIGHT, Auburn,
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Le Remède du Père
Bruno

EST
Un Anti-Douleur Universel.

En vente chez tous les Pharma-
ciens et chez les propriétaires
PICAULT & FILS, Pharmaciens.
Chimistes,

75, Rue Notre-Dame, coin de la Rue Bonsecours,
Montréal.

1er. Juin 1871.-3 ak
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PROVINCE DE QUEBEC

IMMIGRATION.

Toutes personnes ayant besoin de FERMIERS,
SERVITEURS DE FERM b, OUVRIERS, JOUR-
NALIERS, &c., doivent s'adresser d'ici au PRE-
MIER MAI, au Bureau d'Immigration, No, 50,
Rue St. Jacques, et après cette date.A la Maison
de Dépôt, Nos. 151 et 153, Rue St. Antoine, oû tou-
tes ces demandes seront reçues et enrégistî ées.

C. E. BEL LE.

A'gent des Terres et d'lmimmigration.Motréal, 15 Avril 171.-S dl

Société d'Agriculture du CO tê
de Terrebonne.

Concours Agricole.
Ce Concours, dans ce comté, commencera

LUNDI le TROIS de JUILLET prochain, pour
les fermes les mieux tenues, en une seule clasqe,
pour le comt4à, d'après autorisation spéciale de
l'Honorable Commissaire d'Agriculture, 10 prix
$50-40-30-20-10-9-8-7-6-5.

Voici le résumé des prix offerts a ee concours:
Fermes, ler. classe 10 prix.................$1s5.0o
Blé 69 " 9 Id ...... 8.. .0
Orge 46 ' 9 ..
Avoine 'd "9I"...... 2550
Mélange "9 d ............ 2550
Pois " .9 ...... 25.0
Blé-d'Inde 9. ....... 2.50
Lin dé " 5 ............. 15.00
Prairies neuves

4 ' 9 ....... 25.50
Pacage.........50
Patates et légumes 1 '..........80.00

Carottes 4 . ..... 11.00
Betteraves "4 "............ 11.00)
fatates Il ............... 40.25

A SÉGUINM7

Sec.-Trés. kS. A. C. T.
Ste. Thérese 1er. Juin 1871.-3-dik

SOCIÉTÉ D'AGRtCULTURE No. 2
COIE DU

00MTE DE RIMOUSKI.
OFFICIERS: L. N. Biais Eculer, Président,

D. F. De St. Aubin. Ecuier, Îice-Président, Ths.
Oueliet Secrétaire-Trisorier.

DîIËCTEURS: L. H. Gosselln, Ecuier, J. P.
Peltier, Ecuier, Antoine Poirier, Fr Dionne, A.
E. Rioux, Oct. Desjardins.

Opérations pour l'année 1871.
1. Concours des Fermes les mieux tenues suIvant

le Programme du Conseil Agricole.
2. Concours des grains sur pieds, et légumes,
3. Concours des Jardins.

PREMIÈRE DIION.
Concours des Fermes les mieux tenues suivant

le programme du Conseil d'Agriculture, 5 prix
$50, 40, 3o, 20, 10.

CONDITIONs.
Entrée pour le concours $2, paye-au moins

huit jours ava9t examen des Fermes. [Règle-
ment xxxiv.]

Les compétiteurs trouveront les règlements re-
latifs à ce concours dans la Brochure qui leur sera
distribuée par le Sécretaire de la société.

DEuxiExE DIVISION.
Concours des grains sur pied, et légumes

Pour h s trois meilleurs arpents de Blé.
3 prix $4, , 2

Do do do d'Orge 3 "4,8,2

DO (Io do Poise 8 "4,3,2

Do do do Avoine3 " 4,3,2
Do do do Seigle 8 " 4,32

Pour le meilleur arpent en Patates 3 " 4, S,2
Do quart d'arpent en Bertteraves 3 4, 3,2
Do do do en Carottes a 4,, 2
Do demi arpent en Navets 34,3,2

TROISIEmE DIVISION.
Pour les meilleurs Jardins Potagers d'au-

moins un huiième d'arpent en super-
ficie 3 prix $4, 3, 2

CONDITIONS POUR LES DEUXIEME ET TROISIÈME
DIVISIONS.

Entrée pour le concours des grain% sur pied, lé-
times, &c., $1, payée au moins huitjours avant
examen.
Pour leconcours des Jardins $1, payée comme

ci-dessus.
Tout compétiteur qui l'intention de faire visi-

ter sa terre ou ses grains, &c., devra en avertir le
Sécretaire, le ou avant le quinze Juilet. Les prix
obtenue A ces diférents concours seront pagés au
quinze d'octobre.

Les prix seront payés en entier si les souscri-
ions sont suffisantes peurale permettre; mal aSI

la Société ne peut le faire faute de moyens il y
aura une déduction générale sur les prix offerts,
proportionnellement au montant que la Sociéte
aura en main [Clause XLV. La souscription
pour l'année suivante sera déduite des Prix obte-
nus dans un concours quelconque, pabtout cou-
currant heureux.

Pour 0Er autres conditions, voir 'les rlements
généraux co i.nus dans la brochure, distribuée ai
chaque meiinvre.

SOUSCRIPTIONS ET ENTRÉEs.
Pour être Membre de la Société, au moins..... $1
Concours de Comté............................... 2
Concours de grains, légumes, &o.......... 1
Concours de Jardins............................ 1

Clause VI.- Dans les concours, les aspirants
compétiteurs devront avoir payé au Sécretaire ou
a aucun des Directeurs leurs souscriptions, le ou
avant le 1er. Mai de chaque année, et ceux qui
n'auraient pas payé avant cette datene seront
admis qu'aux conditions imposées par la Société ;
mais dans tous les cas Ils ne devront pas payer
moins du double de la souscription ordinaire.

TH. TrUELoEr.
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